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o Des conditions permettant la réalisation de bilans psychologiques adaptés, faire primer la clinique sur la 
rentabilité, des structures correspondant aux besoins (bureaux, salles, matériel), des temps de rédaction 
suffisants pour les comptes rendus, des temps de réflexion en équipe pluridisciplinaire. 

o  �La possibilité de maintenir nos compétences essentielles avec du temps dédié à la formation : FIR dans la FPH, 
DIRES dans le médicosocial. 

o � �L’embauche de professionnel·le·s dans les centres de référence et l’ensemble des structures de soins 
(psychologues, psychomotricien·ne·s, orthophonistes, ergothérapeutes, kinés, infirmier·ère·s, assistant·e·s 
sociales...) afin de faire diminuer les listes d’attente interminables pour le diagnostic ainsi que pour l’ensemble 
du parcours d’accompagnement. 

o  �Des structures adaptées en nombre sur tout le territoire avec le personnel nécessaire pour proposer des soins 
de qualité.  

L’Haute Autorité de Santé publie de nouvelles recommandations de bonnes pratiques pour l’accompagnement 
des enfants et adolescent·e·s ayant un Trouble du Spectre de l’Autisme. Une fois encore elles s’avèrent très loin 
des réalités de terrain rencontrées par les professionnel·le·s.

Les psychologues n’ont ni les moyens matériels, ni le temps, ni les conditions pour les mettre en place et pour 
répondre aux besoins des enfants et de leurs familles.

Les professionnel·le·s, les associations et les familles alertent depuis des années. La réponse reste la même : 
des recommandations non alignées sur les moyens réels, sans vision, sans prise en compte de la réalité clinique 
et de la pluralité des pratiques psychologiques.

DE L'HAS POUR LES TSA
NON APPLICABLES

Il ne sert à rien de diagnostiquer si c’est pour laisser ensuite les personnes souffrant de TSA et leurs familles dans 
une complète détresse par défaut de prise en charge adéquate. Il est inadmissible qu’aujourd’hui nombre des 
patient·e·s français·e·s soient obligé·e·s d’aller à l’étranger pour pouvoir être pris en soin.

NOUS EXIGEONS DES POLITIQUES PUBLIQUES CONSTRUITES PAR LES 
PROFESSIONNEL·LE·S QUI SONT AU CŒUR DE L’ACCOMPAGNEMENT. 

STOP AUX RECOMMANDATIONS SANS MOYENS ! 
LES PERSONNES AUTISTES ET LEURS FAMILLES MÉRITENT UN 

ACCOMPAGNEMENT RÉEL, PAS DES EFFETS D’ANNONCE !

NOUVELLES 
RECOMMANDATIONS


